








































































































































































































































































































































































































A. MONTANT DE L’ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) MENSUEL
 Valeur du point  : 4,922783

Montant mensuel correspondant à l'indice brut 1027 au 1er janvier 2024 : 4110,52 €

Indemnités maximales des adjoints ayant délégation =  (28,6% x indice  brut terminal)  =       

Enveloppe globale = € 13 359,19

B. REPARTION DE L'ENVELOPPE 

Taux Montant brut

DUMONTIER Arnaud Maire 29,7 1220,82

SCHWARZ Eddy 1er Adjoint 20,53 843,88

MAGNIER Marie-Christine 2ème Adjoint 20,53 843,88

VERMEULEN Bruno 3ème Adjoint 20,53 843,88

DEMAISON Francoise 4ème Adjoint 20,53 843,88

REVIERE Jean-Pierre 5ème Adjoint 20,53 843,88

BARRUCAND Caroline 6ème Adjoint 20,53 843,88

DROUIN Francois 7ème Adjoint 20,53 843,88

DA SILVA Sindy 8ème Adjoint 20,53 843,88

GOURDON Laetitia Conseiller 

délégué

6,43 264,30

POULAIN Valérie Conseiller 

délégué

6,43 264,30

DERACHE Alexis Conseiller 3,86 158,66

ANDERSON Carine Conseiller 3,86 158,66

BAZELIER Olivia Conseiller 3,86 158,66

BRIDELANCE Thomas Conseiller 3,86 158,66

BUCHART Cédric Conseiller 3,86 158,66

DEFLANDRE Sonia Conseiller 3,86 158,66

FERNANDES César Conseiller 3,86 158,66

GHYS Marie-Thérèse Conseiller 3,86 158,66

HECQUET Romain Conseiller 3,86 158,66

KAPUSTA Nicolas Conseiller 3,86 158,66

LAMBEAUX Jean-Michel Conseiller 3,86 158,66

MARCOLLA Maryse Conseiller 3,86 158,66

MIQUEL Christophe Conseiller 3,86 158,66

MULLER Philippe Conseiller 3,86 158,66

NISOLE Maryline Conseiller 3,86 158,66

OUDIN Michel Conseiller 3,86 158,66

PEZANT Yasmine Conseiller 3,86 158,66

RIVIERE Marie-Christine Conseiller 3,86 158,66

SEVRE Stéphanie Conseiller 3,86 158,66

ROSSIGNOL Reynald Conseiller 3,86 158,66

POITOU Claude Conseiller 3,86 158,66

GUIOT--MARIE Raphael Conseiller 3,86 158,66

TOTAL 11990,98

ANNEXE A LA DELIBERATION FIXANT LE MONTANT DES INDEMNITES DE 

FONCTION DES ELUS MUNICIPAUX -   MARS 2026

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES 

Indemnité maximale du maire = (67.6% x indice brut terminal) = 2778.71 €

  1175.61 € x9 adjoints =10580.48 €

NOM PRENOM
Fonction Indemnités 







Taux Montant brut Taux Montant brut

DUMONTIER Arnaud Maire 29,7 1220,82 44 1808,63

SCHWARZ Eddy 1er Adjoint 20,53 843,88 26,76 1099,97

MAGNIER Marie-

Christine

2ème Adjoint 20,53 843,88

26,76 1099,97

VERMEULEN Bruno 3ème Adjoint 20,53 843,88 26,76 1099,97

DEMAISON Francoise 4ème Adjoint 20,53 843,88 26,76 1099,97

REVIERE Jean-Pierre 5ème Adjoint 20,53 843,88

26,76 1099,97

BARRUCAND Caroline 6ème Adjoint 20,53 843,88 26,76 1099,97

DROUIN Francois 7ème Adjoint 20,53 843,88 26,76 1099,97

DA SILVA Sindy 8ème Adjoint 20,53 843,88 26,76 1099,97

ANNEXE A LA DELIBERATION FIXANT LES MAJORATIONS DES 

INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS MUNICIPAUX  MARS 2026

NOM PRENOM Fonction Indemnités Avec majorations



















 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
CONVENTION CADRE ENTRE LA COMMUNE DE PONT-SAINTE-MAXENCE ET LE 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) DE PONT-SAINTE-MAXENCE 
RELATIVE AUX MISES À DISPOSITION DE PERSONNEL ET AUX PRESTATIONS DE 
SERVICES 

 
Entre les soussignés, 
La commune de Pont-Sainte-Maxence 

Représentée par Monsieur Arnaud DUMONTIER, agissant en qualité de Maire dûment autorisé par une 

délibération du conseil municipal n° 2026-XXX du XX XX  2026, 

 

 

Ci-après désignée “La commune” 

D’une part, 
 

Et le centre communal d’action sociale et la résidence autonomie de Pont-Sainte-Maxence, 

Représenté par                                                 , Vice-présidente, agissant en cette qualité et dûment 

autorisé par une délibération du conseil d’administration du centre communal d’action sociale du                          

XX XX 2026, 

 

Ci-après désignée “le CCAS” 

D’autre part, 

Ensemble dénommés « les parties ». 

Il a été rappelé ce qui suit : 

 

Préambule 

La Commune de Pont-Sainte-Maxence et le Centre communal d’action sociale (CCAS) entretiennent 
une coopération étroite dans le champ de l’action sociale locale. 
Conformément aux observations formulées par la Chambre régionale des comptes dans son rapport du 

10 juin 2021, il convient de formaliser les conditions de mise à disposition des agents communaux ainsi 

que les prestations de services assurées par la Commune au bénéfice du CCAS et de la Résidence 

autonomie. 

La présente convention-cadre a pour objet de fixer les modalités générales de cette coopération, dans le 

respect des dispositions du code de l’action sociale et des familles, du code général de la fonction 
publique et des règles applicables aux collectivités territoriales. 

Compte tenu des liens institutionnels étroits existant entre la commune et le centre communal d’action 
sociale, établissement public administratif communal, les parties conviennent de mutualiser certains 

moyens humains, matériels et administratifs afin d’assurer une gestion efficiente des services publics 

locaux et de garantir la cohérence des politiques sociales conduites sur le territoire communal. 

 



 

 

Par ailleurs, compte tenu du développement des missions du CCAS et des obligations administratives 

et juridiques qui en découlent, il apparaît opportun de mettre à disposition du CCAS, avec l’accord de 
l’agent concerné, le directeur général des services de la commune afin d’assurer les fonctions de 
directeur du CCAS, dans une quotité compatible avec l’exercice de ses fonctions au sein de la commune. 
 

En conséquence, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : Objets de la convention  
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales dans lesquelles la commune met 

à disposition du CCAS des agents titulaires ou contractuels, ainsi que les modalités d’appui 
administratif, technique et financier apporté par la commune. 

Chaque mise à disposition fera l’objet d’un arrêté individuel pris conformément aux dispositions du 
code général de la fonction publique. 

 

Article 2 – Champ d’application 

La convention s’applique à l’ensemble des agents mis à disposition du CCAS par la commune. 
Toutefois, la mise à disposition du directeur général des services de la commune intervient à titre 

gracieux pour une quotité de 0,15 équivalent temps plein, dans les conditions prévues à l’article 14 de 
la présente convention. 

 
Article 3 : Personnel mis à disposition  

La commune met à disposition du CCAS les agents nécessaires au fonctionnement des services 

administratifs, sociaux et d’entretien. 
-Services administratifs 

Les fonctions exercées sont les suivantes : 

• 0,5 ETP : agent de catégorie A, filière administrative, cadre d’emplois des attachés territoriaux, 
en charge de la réussite éducative, 

• 1 ETP : responsable du CCAS, agent de catégorie C, filière administrative, cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux,  

• 0,15 ETP : Directeur général des services, agent de catégorie A, filière administrative, occupant 

l’emploi fonctionnel de directeur général des services mis à disposition en qualité de directeur 
du CCAS,  

Soit un total de 1,65 ETP. 

Dans ce cadre, les agents interviennent sur l’ensemble du champ de l’action sociale, incluant notamment 
l’aide sociale légale et facultative, l’insertion, la politique de la ville et les actions en faveur des seniors. 
- Service entretien et gardiennage 

Les fonctions exercées sont les suivantes : 

• 2 ETP : agent d’entretien et de gardiennage – catégorie C – filière technique, cadre d’emplois 
des adjoints techniques territoriaux, 

• 0,8 ETP : gardien – catégorie C – filière technique, cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux, 

• des permanences assurées par des agents de catégorie C – filière technique, en complément du 

personnel de la résidence autonomie. 

Soit un total de 2,8 ETP auxquels s’ajoutent les permanences. 



 

 

Ces agents assurent l’entretien des parties communes, les prestations d’entretien courant (changement 
d’ampoules, petits travaux de peinture, etc.) ainsi que les missions de gardiennage (nuits, week-ends et 

jours fériés). 

 

Article 4 :Organisation et gestion administrative des services 

Les agents conservent l’ensemble de leurs droits et garanties statutaires. 
L’organisme d’origine assure la gestion administrative des agents, notamment en matière de carrière, de 
rémunération, de congés, d’avancement et de protection sociale. 
L’organisme d’accueil organise le travail des agents et contrôle l’exécution des missions confiées. 
Les agents mis à disposition demeurent placés sous l’autorité hiérarchique de la commune, qui assure 
leur gestion administrative et statutaire. 

Pendant la durée de la mise à disposition, ils sont placés sous l’autorité fonctionnelle du président du 
CCAS ou de son représentant pour l’organisation et l’exécution des missions qui leur sont confiées 

Le directeur général des services de la commune de Pont-Sainte-Maxence est désigné pour exercer les 

fonctions de directeur du centre communal d’action sociale dans les conditions prévues par les textes en 
vigueur. 

 

Article 5 : Gestion des ressources humaines 

Le CCAS demeure l’autorité compétente pour prendre les décisions relatives à ses agents. 
Toutefois, la commune assure, pour le compte du CCAS, un appui en matière de gestion des ressources 

humaines, comprenant notamment : 

 

- Les différentes instances paritaires et le dialogue social, 

- La santé au travail, 

- La formation, 

- Le tableau des effectifs, les carrières et le suivi des dossiers individuels, 

- Les recrutements, 

- La protection sociale et les arrêts de travail, 

- Le traitement opérationnel de la paie et des charges afférentes, 

- La prospective et le pilotage de la masse salariale, 

- La discipline, 

- La veille juridique et règlementaire, 

- L’accompagnement dans l’évolution des services et des métiers. 
 

Article 6 : Finances-comptabilité 
 
La commune assure, pour le compte du CCAS et de la résidence autonomie, un appui en matière 

financière et comptable comprenant notamment : 

• l’accompagnement à la préparation, à l’élaboration et au suivi budgétaire, 
• l’établissement des documents comptables, 
• le traitement comptable des dépenses et des recettes, 

• la tenue des régies, 

• la relation avec les services utilisateurs, les usagers et les fournisseurs, 

• le pilotage de la trésorerie et le suivi de la dette, 

• le conseil en gestion, études et prospectives, 

• la veille juridique et réglementaire, en lien avec la direction des affaires juridiques, 

• les relations avec la trésorerie publique, 



 

 

• la gestion de l’actif, 
• la production des délibérations et documents budgétaires afférents. 

Le CCAS s’engage à s’inscrire dans la démarche de qualité comptable mise en place par la Commune. 

 

Article 7 : Usages du numérique et de l’informatique 
 

La commune assure ou fait assurer une assistance générale pour l’ensemble des services du CCAS. 
 

Elle aide à la définition des besoins, accompagne à la mise en place et assure le suivi : 

-de la téléphonie, 

- Des matériels, 

- Des logiciels. 

 

Elle pilote les achats (devis et bons de commande et la vérification des factures et garantit la maintenance 

et le dépannage des logiciels et matériels. 

 

Article 8 : Commande publique 

La commune accompagne le CCAS dans la définition de ses besoins et assure l’assistance administrative 
et juridique pour la passation et le suivi des marchés publics. 

Article 9 : Gestion des assurances 
 
La commune gère, pour le compte du CCAS, les contrats d’assurance que ce soit au niveau des 
consultations préalables à la souscription des contrats (dommages aux biens, dommage ouvrage, 

responsabilité civile…) qu’au niveau des sinistres et des dommages-ouvrages. Il en est de même pour 

l’assurance du personnel (arrêts maladie…). 
 

Article 10 : Appui juridique et gestion des assemblées 
 
La commune assure l’accompagnement juridique du CCAS dans ses diverses démarches et procédures : 

 

- Actes administratifs 

- Contrats et conventions 

- Accompagnements contentieux et précontentieux 

- Conseil au service des assemblées 

- Suivi des prestations juridiques 

- Conseil juridique 

- Gestion budgétaire des prestations juridiques. 

 

Article 11 : Protection des données (RGPD) 
 

Les parties s’engagent à respecter le règlement général sur la protection des données (RGPD) et la loi 
Informatique et Libertés. 

 

Elles conviennent notamment que : 

 

- Chaque organisme est responsable des traitements qu’il met en œuvre, 
- Les agents mis à disposition sont soumis à une obligation stricte de confidentialité, 

- Les échanges de données font l’objet de mesures de sécurité adaptées. 
 

Article 12 : Responsabilité et assurance des agents 



 

 

Les agents mis à disposition demeurent couverts par l’assurance responsabilité civile professionnelle de 

la commune. En cas de faute personnelle détachable du service, la responsabilité de l’agent pourra être 
engagée conformément aux règles applicables. 

 

Article 13 : Évaluation budgétaire 
 
Le CCAS communiquera à la commune pour le budget de l’année N, un état prévisionnel de ses effectifs. 
 

La commune transmet  au CCAS à la même période une estimation de la masse salariale pour les agents 

mis à disposition. 

 

Article 14 : Rémunération du personnel et remboursement des mises à disposition 

La mise à disposition des agents de la ville au profit du CCAS donne lieu à remboursement par le CCAS 

des rémunérations, charges sociales et contributions afférentes, calculées au prorata de la quotité de 

temps de travail effectuée pour le CCAS. 

Le remboursement intervient sur la base d’un état récapitulatif établi par la ville, selon une périodicité 
annuelle, et donne lieu à l’émission d’un titre de recettes. 
Par dérogation à ces dispositions et conformément à l’article L512-15 du code général de la 
fonction publique, la mise à disposition du directeur général des services à hauteur de 0.15 ETP 
est consentie à titre gracieux en raison : 

 

• du caractère accessoire de cette mission, 

• de son rôle transversal dans la coordination des politiques publiques, 

• de l’intérêt public local partagé entre la commune et le CCAS, 
• de la nécessité d’assurer une cohérence stratégique entre les deux institutions. 

Cette mise à disposition intervient avec l’accord de l’agent concerné. Elle fait l’objet d’un arrêté 
individuel précisant les conditions d’exercice de cette mission. 
 
Article 15 : Révision financière annuelle 

 Les coûts de mise à disposition sont révisés chaque année pour tenir compte : 

• des évolutions de carrière, 

• du glissement vieillesse technicité (GVT), 

• des revalorisations statutaires, 

• des modifications de quotité de travail. 

 
Article 16 : Mise à disposition de moyens matériels 
 
La commune met gratuitement à la disposition du CCAS, à titre précaire et révocable, les locaux situés 

au 1 rue de la Paix à Pont-Sainte-Maxence (60700). 

Les charges présentes ou futures, afférentes aux locaux (eau, électricité, chauffage, frais de nettoyage), 

sont supportées par la commune.  

 

La commune s’engage à souscrire tout contrat d’assurance garantissant les locaux et matériels mis à 
disposition du CCAS contre tout risque d’incendie, d’explosion, de vol, de foudre, de bris de glace et de 
dégâts des eaux. Elle s’engage à ne pas se retourner contre le CCAS au cas où de tels accidents se 

produiraient. Le CCAS s’engage toutefois à souscrire un contrat d’assurance garantissant sa 
responsabilité civile. 

 



 

 

Les impôts et taxes de toute nature relatifs aux locaux mis à disposition seront supportés par la commune. 

Les impôts et taxes de toute nature relatifs à l’activité exercée par le CCAS seront supportés par ce 
dernier. 

 
Article 17 : Durée – Renouvellement 
 
La convention prend effet au XX XX 2026, pour une durée de 1 an. 

 

Elle est ensuite renouvelable tacitement par périodes successives de trois ans. 

Toute modification fera l’objet d’un avenant approuvé par les deux parties. 

 
Article 18 : Résiliation 
 
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, après respect 
d’un préavis de trois mois, sans indemnité de part et d’autre. 
 

En cas de non-respect des clauses de la convention (ou de l’une des clauses d’un avenant s’y rattachant), 
chacune des parties peut mettre en demeure l’autre de se conformer à ses obligations. 
 

 

Article 19 : Recours 
 
Les litiges qui pourraient résulter de l’application de la présente convention seront soumis au tribunal 
administratif d’Amiens. 
 

Article 20 :  Suivi de la convention 

Un bilan de l’application de la présente convention pourra être réalisé annuellement entre les parties afin 
d’en évaluer les modalités de mise en œuvre et, le cas échéant, d’identifier les ajustements nécessaires. 
 

Fait à Pont-Sainte-Maxence, le  

 

 

Pour la commune de Pont-Sainte-Maxence          Pour le CCAS 

 

Le Maire               Le vice-président 

Par délégation du 

président 

 

 

 

Arnaud DUMONTIER                                                 

 

 

 

 

 









CONTEXTE JURIDIQUE

Article L.2312-1 du CGCT (Code général des collectivités territoriales) :

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant 

l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure 

et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat durant le conseil municipal, dans les conditions fixées par le 

règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Une délibération spécifique prend acte de celui-ci.

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du présent article comporte, en 

outre, une présentation de la structure, de l'évolution des dépenses et des effectifs. Il précise notamment l'évolution 

prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il 

est transmis au représentant de l’Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération 

intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Son contenu  ainsi que les modalités de sa 

transmission et de sa publication sont fixés par décret.

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des communes de 3 500 habitants et 

plus.
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A. Le rapport prévu à l’article L.2312-1 comporte les informations suivantes :

1/ Les orientations budgétaires, envisagées par la commune, portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des 

recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues pour 

construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi 

que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la commune et l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre.

2/ La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation 

d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 

3/ Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le projet de 

budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se 

rapporte le projet de budget.

Les orientations visées aux 1, 2 et 3 devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, 

d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.

Article D.2312-3 du CGCT (Code général des collectivités territoriales) :
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B. Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport prévu au troisième alinéa de l'article L. 2312-1, présenté par le 

maire au conseil municipal, comporte, au titre de l'exercice en cours, ou, le cas échéant, du dernier exercice connu, les 

informations relatives :

1/ A la structure des effectifs.

2/ Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les 

régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en 

nature.

3/ A la durée effective du travail dans la commune. Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs 

et des dépenses de personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

C. Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 est transmis par la commune au président de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre dans un délai de quinze jours à compter de son examen par 

l'assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public à l'hôtel de ville, dans les quinze jours suivants la tenue du débat 

d'orientation budgétaire. La population est avisée de la mise à disposition de ces documents par tout moyen.

Article D.2312-3 du CGCT (Code général des collectivités territoriales) :
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Le budget primitif d’une commune ne peut être adopté sans qu’un débat d’orientation budgétaire n’ait été organisé 

(TA Versailles, 28 décembre 1993, commune de Fontenay-le-Fleury).

Le débat d’orientation budgétaire ne peut intervenir le soir-même dans une séance précédant l’adoption du budget communal (TA 

Montpellier, 5 novembre 1997, syndicat de gestion du collège de Florensac).

Le débat d’orientation budgétaire ne constitue qu’une mesure préparatoire au vote du budget de la commune et ne donne pas lieu à un 

vote. Il ne peut être qualifié d’affaire soumise à délibération au sens de l’article L.2121-12 du CGCT (CAA Marseille, 22 mars 2012, 

commune de Roquefort-les-Pins).

Le rapport d’orientation budgétaire doit être suffisamment précis et détaillé. Ainsi, un document intitulé « rapport » ne comportant 

que quelques considérations générales sur les nouvelles charges imposées aux communes par des mesures gouvernementales et sur la 

volonté de la commune de ne pas augmenter la pression fiscale ne peut être assimilé à une note explicative de synthèse au sens de 

l’article L. 2121-12 du CGCT (TA Nice, 10 novembre 2006, M. Antoine Di Lorio c/ commune de la Valette du Var).

Si cette note n’est pas suffisamment détaillée, le DOB doit être regardé comme s’étant tenu sans que les conseillers municipaux aient 

bénéficié de l’information prévue par les dispositions législatives ce qui constitue une irrégularité substantielle de nature à entacher 

d’irrégularité la procédure d’adoption du budget primitif (TA Nice, 19 janvier 2007, M. Bruno Lang c/ commune de MouansSartoux).

Principaux arrêts de jurisprudence :
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1.1 Contexte économique, social et financier

A - Le contexte général 

Inflation

L’année 2025 marque une rupture nette avec la période de forte inflation de 2022-2023. Selon l’INSEE, l’inflation moyenne 

annuelle est tombé à 0,9% contre 2 % en 2024.

En 2025, le taux d’inflation annuel de la « zone euro » s’est établi à 1,9 % en décembre contre 2,0 % en août. Actuellement, 

il se stabilise. La « zone euro », démontre sur le long terme une désinflation depuis le pic inflationniste de 2022.

En 2026, selon le Fonds monétaire international, l’inflation mondiale devrait reculer à 3,7% en 2026 après 4,2% en 2025.

Croissance

La France a connu une croissance de +0,7% du PIB national en 2025. Pour mémoire, ce n’est qu’à partir de 1,5 % de 

croissance que l’économie française peut connaître une baisse du chômage. La « zone euro », quant à elle, a été marquée par 

une croissance modérée avec des variantes plus ou moins marquées selon les Etats : l’Espagne affiche une croissance de 

+2,9 % du PIB national pour l’année 2025 alors que l’Allemagne affiche une croissance de +0,2 % de son PIB (après deux 

années de récession en 2023 et 2024)

Au niveau international, la croissance mondiale est à +3,3% pour 2025, le Fonds monétaire international souligne une 

économie mondiale résiliente. Les instabilités politiques mondiales marquées par des menaces et tensions géopolitiques 

pourraient amener à une croissance mondiale moindre pour l’année 2026. 8



1.1 Contexte économique national

Le contexte macroéconomique est marqué par une croissance faible, un recul de l’inflation, un creusement du déficit et des 

finances locales tendues.

Dans une plus forte mesure encore qu’en 2025, le PLF pour 2026 est établi et discuté dans un contexte d’austérité 

budgétaire. La ministre des Comptes publics, a affirmé que le gouvernement vise un déficit ramené à 5% du PIB national 

pour l’année 2026, loin des 3 % attendus selon les critères de Maastricht, sans mesures correctives. En raison de la non-

adoption du budget dans les délais, le déficit à été réévalué à 5,1% du PIB national.

Chronologie :
➢ 14 octobre 2025 : dépôt du PLF à l’Assemblée nationale

➢ 04 décembre 2025 : adoption de la première partie par le Sénat

➢ 19 décembre 2025 : échec de la Commission mixte paritaire

➢ 26 décembre 2025 : promulgation de la loi spéciale de l’article 47 de la Constitution et de l’article 45 de la LOLF

➢ 13 janvier 2026 : reprise de l’examen de la loi de finances à l’Assemblée nationale 

➢ 29 janvier 2026 : nouvelle lecture du PLF à l’Assemblée nationale

➢ 02 février 2026 : adoption du budget par l’Assemblée nationale après le rejet des motions de censure

➢ 03 février 2026 : saisine du Conseil constitutionnel sur l’ensemble du projet de loi de finances

➢ 19 février 2026 : promulgation de la loi de finances pour 2026
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1.1 Contexte économique national

B - Les impacts sur l’économie française 
Le contexte politique actuel de la France    

Après des mois de tergiversations gouvernementales, le nouveau Premier ministre doit résoudre en priorité le déficit public 

abyssal qui devrait se creuser encore à 5,1 % du PIB cette année (contre 5,4 % en 2025). Les priorités pour l’année 2026 

restent une stabilisation du déficit public et une diminution de l’augmentation de la dette publique. La France reste dans un 

contexte politique difficile avec une majorité relative au parlement. En pratique et en dépit de l’entrée de la France en 

procédure pour déficit excessif, l’effort de redressement budgétaire sera probablement plus lent. La France doit en outre 

faire face depuis le 28 février dernier à un surenchérissement du prix du baril du pétrole en raison du déclenchement de la 

guerre contre l’Iran, ce qui constitue une nouvelle menace sur l’économie française, sans réponse pour l’heure de la part du 

Gouvernement.

Croissance et inflation en France
L'économie française a progressé un peu plus que prévu sur la fin de l’année 2025, tirée par la demande intérieure et un 

rebond de la production, ce qui donne  au gouvernement l'espoir d'une croissance supérieure à sa prévision de 1% pour 

2026. La France affiche un taux d’inflation inférieur à ses voisins de la Zone euro (1,9% en 2025) et à ceux de l’Union 

européenne (2,3% en 2025)
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1.1 Contexte économique national

Le déficit public

En 2025, le déficit public s'est élevé à 5,54% du PIB, après 5,80 % en 2024 et en augmentation de 16,9 milliards d’euros par 

rapport à 2023.

En 2026, le déficit public devrait atteindre 5,1 % (selon le budget de l’État), ce qui marquerait un troisième dérapage 

consécutif pour le gouvernement, ce qui est inhabituel en dehors des périodes de crise. 

Le gouvernement vise un effort de redressement budgétaire de 12 milliards € en 2026 pour ramener le déficit public à 5,1%.

La dette publique
La dette française a encore augmenté au troisième trimestre 2025. Elle s’élève désormais à 3 482,2 milliards d’euros. Elle a 

atteint 117,4% du PIB et a augmenté de plus de 65,9 milliards d’euros en trois mois, selon les données statistiques de l’INSEE.

La cause principale de ce dérapage est une dépense publique accrue pour l’État central malgré un niveau équivalent pour les 

collectivités territoriales.
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1.2 Loi de finances 2026 : principales dispositions

Les principales mesures concernant le secteur public local

Les collectivités devront fournir un effort de 2,0 milliards d'euros pour contribuer au retour du déficit public à 5,1% du PIB en 2026.

La dernière grande mesure d'économie passerait par une amputation du fond de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 

contrairement au PLF initial, le PLF amendé par le Sénat prévoit que le maintien de certaines dépenses de fonctionnement dans l’assiette 

de calcul du FCTVA pourrait faire perdre 300 M€ de moins aux collectivités locales. Mais cela est encore difficile à chiffrer, car on ne connaît 

pas encore les dépenses correspondantes des collectivités pour 2025.

Comme prévu, la Dotation globale de fonctionnement (DGF) n’augmentera pas en 2026 (après une augmentation +150 M€ en 2025, elle reste 

donc à 27,4 Mds€) et la péréquation verticale sera revue, avec + 140 M€ pour la Dotation de solidarité urbaine (DSU) et +150 M€ pour 

la Dotation de solidarité rurale (DSR) 

CNRACL : le Gouvernement a décidé en janvier 2025 une hausse de 12 points sur quatre ans du taux de cotisation des employeurs 

territoriaux et hospitaliers. Cette mesure représentera en 2028 plus de 4,5 milliards d’euros de charges supplémentaires pour les budgets 

locaux, soit une hausse de 40 % des dépenses de retraites supportées par les collectivités et leurs établissements. L’année 2026 voit une 

hausse elle aussi avec un gain espéré de 1,7 milliards d’euros par le gouvernement. 

Le fonds vert est la principale « victime » de la diminution du soutien apporté à l’investissement des collectivités par l’État  La diminution de 

cette ressource au PLF 2026 sera de 16% et passera donc de 2,27 milliards d’euros à 1,91 milliards d’euros.
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1.2 Loi de finances 2026 : principales dispositions

Comme le prévoit l’article 1518 bis du Code général des impôts (CGI), les valeurs locatives

foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée (et non plus en fonction de l’inflation prévisionnelle, comme 

c’était le cas jusqu’en 2017). 
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RETROSPECTIVE
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2.1 Compte administratif 2025 (provisoire)

Dépenses BP 2025 Réalisé Recettes BP 2025 Réalisé

Charges à caractère général 3 240 841,00 € 2 977 616,77 € Atténuation des charges 180 000,00 € 232 615,00 €

Charges de personnel 7 284 000,00 € 6 891 979,27 € Produits des services 805 940,00 € 803 849,05 €

Autres charges de gestion courante 1 391 467,00 € 1 369 696,82 € Impôts et fiscalité 7 624 684,00€ 7 699 086,50 €

Charges financières 290 000,00 € 267 400,59 € Dotations 4 783 386,00 € 4 912 067,68 €

Charges exceptionnelles et amortissements 10 000,00 € 249,80 € Produits de gestion et produits 

exceptionnels 

207 200,00 € 219 971,05 €

Total des dépenses réelles 12 206 308,00 € 11 506 943,25 € Produits financiers et exceptionnels 0,00 € 1 560 515,77 €

Opérations d’ordre 1 300 000,00 € 2 933 362,04 € Total des recettes réelles 13 801,210 € 15 428 105,05 €

Virement à la section investissement 433 902,00 € 0,00 € Opérations d’ordre
Excédent de fonctionnement reporté 

160 000,00 €
200 000,00 €

140 151,87 €
200 000,00 €

Total des dépenses 13 961 210,00 € 14 451 305,29 € Total des recettes 13 961,210 € 15 768 256,92 €

Résultat 2025 1 316 951,63 €
15
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2.1 Compte administratif 2025 (provisoire)

Explications et commentaires

1. Dépenses de fonctionnement maîtrisées
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à un niveau inférieur aux prévisions budgétaires. Cette exécution traduit une gestion rigoureuse

des crédits, dans un contexte pourtant marqué par des tensions sur certains postes de dépenses. La commune a ainsi su contenir ses charges tout en

maintenant le bon fonctionnement des services.

2. Charges à caractère général
Les charges à caractère général demeurent à un niveau soutenu mais maîtrisé. Leur évolution s’explique principalement par l’impact persistant de

l’inflation sur les prestations et fournitures, ainsi que par des ajustements de périmètre budgétaire. Elles restent toutefois inférieures aux crédits

votés, traduisant un pilotage attentif.

3. Charges de personnel
Les charges de personnel sont inférieures au budget primitif. Cet écart favorable résulte d’une gestion prudente des effectifs et d’un suivi fin de la

masse salariale, permettant de préserver l’équilibre financier tout en garantissant la continuité du service public.

4. Recettes de fonctionnement
Les recettes réelles de fonctionnement se révèlent dynamiques et supérieures aux prévisions. Les produits fiscaux et les dotations affichent une

bonne tenue, contribuant à renforcer la solidité financière de l’exercice.

5. Résultat de fonctionnement
Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 est fortement excédentaire. Il traduit la combinaison d’une maîtrise des dépenses et de recettes

supérieures aux anticipations, renforçant la capacité d’autofinancement de la commune et sécurisant les exercices à venir.

Section de fonctionnement
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Ce graphique illustre l'effet de ciseau, il met en évidence la dynamique des recettes par rapport à la dynamique des 

dépenses. Les recettes ou dépenses exceptionnelles ne sont pas comptabilisées et sont de nature à faire varier les agrégats 

d'une année sur l'autre. Le delta entre recettes et dépenses ainsi mis en évidence nourrit la section d'investissement. Il permet 

alors de financer les dépenses d'équipement ou de se désendetter.  Ci-dessus, le graphique représentant l'évolution des 

dépenses et recettes (hors cessions) en base 100. Si l’évolution des dépenses est supérieure à l’évolution des recettes, alors 

un effet de ciseau peut se matérialiser. 17
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2.1 Compte administratif 2025 (provisoire)

La fiscalité directe

La fiscalité

Années
Base taxe 

d'habitation puis 
THRS

Base taxe foncière 
(bâtie)

Base taxe foncière 
(non bâtie)

2021 512 200 12 415 675 53 790

2022 488 513 12 921 551 55 612

2023 523 197 13 661 000 59 500

2024 542 400 14 124 000 61 600

2025 551 621 14 364 108 62 647

2026 559 895 14 608 298 63 587
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Section d’investissement

Dépenses BP 2025 Réalisé Recettes BP 2025 Réalisé

Opérations patrimoniales 340 000,00 € 334 119,42 € Affectation de résultat 457 517,73 € 457 517,73 €

Emprunt (part capital)
1 310 000,00 

€ 1 302 306,34 € FCTVA, TA 535 640,06 € 769 860,76 €

Etudes  349 267,04 €
250 888,73 € Subventions 1 719 257,91 € 1 506 715,50 €

Travaux 3 943 765,81 

€ 3 449 096,65 € Emprunts 0,00 € 663,75 €

Immobilisations en cours ( 

travaux)
9 388,00 € 33 866,69 €

Immobilisations en cours 0,00 € 919,57 €

Opérations sous mandat
200,00 € 38 907,48 € Produits de cessions 1 773 500,00 € 0 €

Opérations d’ordre 160 000,00 € 140 151,87 € Virement de la section de 

fonctionnement

343 902,00 € /

Total des dépenses
6 559 817,70 

€
5 964 505,20 €

Total des recettes
6 559 817,70 € 6 003 158,77 €

Résultat 2025 + 38 653,57 
19
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Explications et commentaires

Niveau global de l’investissement
Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 5,96 M€, en-dessous du budget primitif (6,56 M€), traduisant une programmation
ambitieuse mais une exécution très suivie et réaliste des opérations.

Travaux et études
Les écarts constatés sur les travaux et les études résultent principalement du phasage opérationnel des projets et des délais techniques ou 

administratifs, sans remise en cause des orientations d’investissement.

Dette et remboursement du capital
Le remboursement du capital de la dette (1,30 M€) est strictement conforme aux prévisions, confirmant la fiabilité de la trajectoire 

financière et la maîtrise de l’endettement.

Recettes d’investissement
Les recettes d’investissement sont soutenues par un très bon niveau de FCTVA et de taxes d’aménagement, tandis que les subventions 

demeurent importantes malgré des décalages de versement.

Cessions et équilibre financier
L’absence de cessions patrimoniales réalisées en 2025 traduit un choix de prudence. La section investissement demeure équilibrée, avec 

un résultat positif de +38 653 €, sans recours à l’emprunt.

Section d’investissement
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2.2 Réalisations 2025

Travaux de renouvellement urbain du quartier de Les Terriers

Opérations n°8 et 17
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2.2 Réalisations 2025

22

Requalification de la place Pierre-Mendès-France



2.2 Réalisations 2025

23

Poursuite des travaux de requalification 

du cinéma municipal « Le Palace »

Acquisition d’un local commercial 
et mise en accessibilité des lieux.



2.2 Réalisations 2025

Rue du stade : réfection des places de stationnement Fonds Robin : réfection du second parking
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2.2 Réalisations 2025

Première tranche de la rue Villers-Saint-Frambourg
Première tranche de la rue Robert Heschel



PROSPECTIVES 2026
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3.1 Données principales

Charges à caractère général (dépenses courantes) : Evolution prévisionnelle 2026 au regard de l’exécution 2025.

19,07 % d’augmentation budgétaire :

La hausse apparente s’explique d’abord par un effet de base, le réalisé de l’an dernier ayant été contenu à un niveau particulièrement bas. 

Elle intègre par ailleurs un changement de périmètre, avec le transfert de plus de 321 000, 00 euros de dépenses d’assurances statutaires 

du chapitre 65 vers le chapitre des charges à caractère général, ainsi que l’impact du coût de l’inflation sur les prestations courantes, et des 

coûts prévisionnels liés aux énergies.

Le budget traduit ainsi un niveau de charges sincère et nécessaire au fonctionnement normal des services.

Charges de personnel : 

- 4,41 % par rapport au budget voté en 2025, ce qui constitue une performance remarquable dans un contexte où les collectivités sont 

toujours accusées d’alourdir leurs charges à caractère générale. Notre ville démontre sa capacité à contredire cette vue de l’esprit. Une 

attention particulière sur la gestion des effectifs sera poursuivie en 2026.

Charges financières : 
-16,2 % au budget prévisionnel 2026 au regard de l’exécution 2025.
Les taux d’intérêt devraient continuer à baisser en 2026 malgré certaines incertitudes (contexte géopolitique).

Il n’y aura pas d’emprunt en 2026, comme en 2024 et 2025.

Fonctionnement – prévisions de dépenses 2026
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3.1 Données principales

Fiscalité :

Le taux de fiscalité communale n’augmentera pas. C’est une décennie sans aucune augmentation de la part communale. La base 

fiscale progresse de 0,8%. Un taux plus faible qui s’explique par le ralentissement de l’inflation.

Tarification :

Les tarifs sont ajustés avec mesure, dans un contexte d’inflation persistante, afin d’assurer un rééquilibrage responsable sans faire 

peser un effort excessif sur les usagers.

Relations financières avec la CCPOH :

L’attribution de compensation 2026 versée par la CCPOH est fixée à 1 042 184 €, identique à 2024 et 2025.

Les recettes de fonctionnement sont prévues en baisse sensible de 0,74% en 2026 . En effet, les participations de l’État, les 

produits des services et le remboursement de la rémunération de personnel sont en diminution.

En conclusion, un effort consenti à nouveau sur les dépenses de fonctionnement mais atténué par des recettes prévisionnelles de 

fonctionnement à améliorer.

Fonctionnement – recettes
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3.1 Données principales

Autres charges de gestion courante : 1 403 841,00 €
Subventions aux associations : enveloppe annuelle stable. Un ajustement est fait en fonction des dossiers déposés et du 

niveau de trésorerie de chaque association.

Subventions au service d’incendie de l’Oise : c’est une part très importante du budget avec une dotation de 525 000€. 

Celle-ci est calculée en fonction du nombre d’habitants de la ville. 

 

Subvention au CCAS : c’est une dotation destinée au fonctionnement du CCAS qui est géré par un conseil 

d’administration qui étudie les dossiers de personnes en difficulté, nécessitant une aide financière.

Subvention à la résidence autonomie : la  dotation est mise à disposition pour gérer les locaux et le fonctionnement de la 

résidence.

Fonctionnement – prévisions de dépenses 2026
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3.2 Autorisation de programme 

Conformément à la délibération n°2024-032 « Autorisation de programme – renouvellement urbain quartier des Terriers » 

- répartition des crédits de paiements », la répartition des crédits s’opère comme suit :

Les crédits de paiement étant bien gérés et bien répartis selon les années, il n’y a pas eu lieu de faire une nouvelle répartition 

pour l’année 2026.
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3.2 Données sur le personnel
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3.2 Données sur le personnel
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3.2 Données sur le personnel

Les dépenses de personnel s’élèvent en 2025 à 6 631 530,00 €. Elles représentent la principale dépense de fonctionnement de la ville (soit plus de 47 % des 

dépenses de fonctionnement courantes) mais visent à maintenir la qualité de nos services en dépit de la réduction volontariste des effectifs.

Après une diminution marquée en 2020 (-1,75 %), liée à la crise sanitaire, les frais de personnel progressent de manière continue entre 2021 et 2023, avec 

une hausse annuelle comprise entre 2,9 % et 3,9 %. 

L’année 2024 marque une inflexion, avec une baisse de 1,09 % des dépenses de personnel hors assurance. Cette diminution résulte d’une maîtrise 

volontaire de la masse salariale, fondée notamment sur le non-remplacement systématique des agents titulaires indisponibles et sur l’absence de nouveaux 

recrutements.

Pour 2025, la tendance se confirme avec une nouvelle baisse estimée à 2,92 %, traduisant la poursuite des efforts de régulation des effectifs. 

En revanche, l’année 2026 (prévisionnelle) anticipe une reprise des dépenses, intégrant les effets en année pleine des mesures salariales et les besoins de 

fonctionnement des services.

Dans l’ensemble, cette trajectoire illustre la capacité de la collectivité à ajuster sa masse salariale, tout en s’adaptant aux contraintes réglementaires et aux 

exigences de continuité du service public.
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3.2 Données sur le personnel

Éléments détaillés d’analyse

Les effectifs
Le tableau des effectifs met en évidence une réduction progressive et maîtrisée des effectifs sur le long terme. Entre 2014 et 2024, les 

effectifs globaux diminuent de plus de 18 %, et de plus de 6 % entre 2018 et 2024, hors dispositifs aidés. Cette évolution résulte d’une 

politique constante de non-remplacement systématique des départs, visant à contenir durablement la masse salariale.

Les effectifs titulaires, qui constituent le socle des emplois permanents, sont en diminution continue, tandis que le recours aux agents non 

titulaires reste ciblé et encadré, afin de répondre à des besoins ponctuels ou réglementaires. L’année 2021 fait figure d’exception, avec un 

renforcement temporaire des effectifs, principalement dans les écoles, en lien avec la mise en œuvre des protocoles sanitaires.

La collectivité privilégie la mobilité interne et la professionnalisation des agents, notamment par la nomination de contractuels sur des 

postes permanents, ce qui permet d’assurer la continuité du service public sans augmentation globale des effectifs.

Au 31 décembre 2025, l’effectif continue sa régression. La moyenne sur l’année d’emploi de contractuel est de 14 en 2025 contre 20 en 

2023.  Pour les titulaires, elle est de 127 en 2025 contre 135 en 2024 et 138 en 2023. Cela s’explique par la stagiairisation d’agents 

contractuels sur des postes permanents. 

En 2026, les efforts seront maintenus. L’effectif du budget principal ne devrait pas subir en conséquence de variation significative en nombre 

et en équivalent temps plein (ETP)
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3.2 Données sur le personnel

Le temps de travail

L’article 47 de la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 impose la mise en place obligatoire des 1607 heures au sein des collectivités et la 

suppression des régimes de temps de travail plus favorables, à compter du 1er janvier 2022.

La réglementation permet de fixer une durée hebdomadaire de travail supérieur à 35 heures toute l’année. Ainsi, pour la commune de Pont-

Sainte-Maxence, le temps de travail hebdomadaire pour un agent à temps plein est passé au 1er janvier 2022 à 36 heures 10 minutes par 

semaine soit 07 heures 16 minutes par jour. Le nombre de congés annuels est de 25 jours pour un temps complet. Le nombre de jours 

supplémentaires de repos (ARTT) est de 7 jours.
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3.2 Données sur le personnel

Régime indemnitaire
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Le régime indemnitaire

En 2024 et 2025, le régime indemnitaire représente environ 16 % des 

dépenses globales de personnel contre 12,96 % en 2022. 

A compter du 1er janvier 2025, et pour donner suite à la refonte du 

régime indemnitaire de la filière de police municipale, une indemnité 

spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) peut être versée aux 

fonctionnaires.
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Heures supplémentaires

Pour l’année 2026 et les suivantes, la collectivité renforcera la maîtrise du 
recours aux heures supplémentaires. L’objectif est d’adapter 
l’organisation des services afin de mener à bien les projets tout en 

respectant les contraintes budgétaires. De nouvelles procédures de pilotage 

seront mises en œuvre et des solutions alternatives seront privilégiées en cas 

de surcroît d’activité, notamment, comme actuellement,  la mobilisation 

d’agents volontaires ou de bénévoles lors des grandes manifestations.
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3.3 Budget primitif 2026 (estimation)

Dépenses BP 2025 BP 2026 

estimé

Recettes BP 2025 BP 2026 

estimé

Charges à caractèere général 3 240 841,00 € 3 679 498,00 € Atténuation des charges 180 000,00 € 190 000,00 €

Charges de personnel 7 284 000,00 € 6 962 406,00 € Produits des services 805 940,00 € 789 389,80€

Autres charges de gestion courante 1 391 467,00 € 1 403 841,00 € Impôts et fiscalité 7 624 684,00€ 7 670 000,00 €

Charges financières 290 000,00 € 224 000,00 € Dotations 4 783 386,00 € 4 900 000,00 €

Charges exceptionnelles et 

amortissements

21 000,00 € 21 000,00 € Produits de gestion et produits 

exceptionnels

207 200,00 € 200 000,00 €

Total des dépenses réelles 12 227 308,00 € 12 290 745,00€ Total des recettes réelles 13 601 210,00 € 13 749 389,80 €

Opérations d’ordre 1 300 000,00  € 1 410 000,00 € Opérations d’ordre 160 000,00 € 160 000,00 €

Virement à la section investissement 433 902,00 € 1 525 596,43 € Excédent reporté 200 000,00 € 1 316 951,63 €

Total des dépenses 13 961 210,00 € 15 226 341,43 € Total des recettes 13 761 210,00 € 15 226 341,43€

Section de fonctionnement
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3.3 Budget primitif 2026 (estimation)

Dépenses BP 2025 BP 2026 estimé Recettes BP 2025 BP 2026 

estimé

Déficit reporté 415 168,02 € 0,00 € Excédent d’investissement 0,00 € 38 653,57 €

Remboursement TA 2 000,00 € 2 000,00 € Affectation de résultats 457 517,73 € 0,00 €

Emprunts (part capital) 1 310 000,00 € 1 240 000,00 € FCTVA,TA 535 640,06 € 520 000,00 €

Immobilisations incorporelles 349 267,04 € 390 000,00 € Subventions 1 719 257,91 € 1 564 750,00 €

Subventions d’équipements 30 028,83 € 263 000,00 € Emprunts

Dotations aux 

amortissements et cessions

0,00 €
1 300 000,00 €

0,00 €
1 410 000,00 €

Immobilisations corporelles et en 

cours

3 953 153,81 € 3 414 000,00 € Opérations sous mandat 0,00 € 50 000,00 €

Opérations sous mandat 200,00 € 50 000,00 € Produits des cessions 1 773 500,00 € 410 000,00 €

Opération d’ordres 160 000,00 € 160 000,00 € Opérations patrimoniales 0,00 € 53 000,00 €

Opérations patrimoniales 0,00 € 53 000,00 € Virement à la section de 

fonctionnement 433 902,00 € 1 525 596,43 €

Total des dépenses 6 219 817,70 € 5 572 000,00 € Total des recettes 6 219 817,70 5 572 000,00 €

Section d’investissement
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3.4 Prospective d’investissement
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3.5 Les caractéristiques de la dette

Budget principal et annexes

L’année 2026 marquera le passage sous la barre d’un encours moyen de dette totale des budgets de 9 millions d’euros.
Au 1er janvier 2026, la durée de vie résiduelle de la dette totale est de 8 ans et 11 mois. A la même date, le capital restant dû 

s’élève à 9 434 010,00 €.
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3.5 La dette : prospectives pour le budget principal

Le capital restant dû au 01/01/2026 est de 8 653 943,63 €.

Le pic du stock de dette a été atteint en 2023 et aucun emprunt n’a été 

inscrit en 2024, en 2025 et n’est pas prévu pour 2026.

Le niveau d’endettement reste parfaitement maîtrisé et la ville est 

largement en capacité de faire face à ses échéances.

Le ratio de désendettement (nombre d’années pour résorber l’encours de la 

dette si on utilise toute l’épargne) est de 5,25 en 2025 et 6,20 en 2026 (hausse 

mécanique liée à la baisse volontaire de l’épargne brute dans un contexte de 

prudence). Ce ratio démontre une gestion saine et maîtrisée, avec un niveau 

d’endettement soutenable.

La moyenne nationale se situe à 8 et le seuil à 12 années. Très en deçà, cela 

signifie la capacité de la ville à géré et anticipé ses échéances. 

Synthèse de notre dette au 01/01/2026

Taux moyen : 2,44 %

Durée de vie résiduelle : 9 ans et 1 mois
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3.5 La dette : liste des emprunts du budget principal

Prêteur Capital restant dû Date de fin Durée résiduelle Taux Année de 
réalisation

Montant initial Risque de taux

DEXIA CL 1 122 932,00 € 01/01/2030 3,99 ans Euribor 3M-Floor 2009 5 273 930 € Variable

SG 120 000,00 € 21/12/2027 1,96 ans Taux fixe à 4.2 % 2012 900 000 € Fixe

CE 261 616,04 € 25/12/2027 1,97 ans Taux fixe à 4.43 % 2012 1 500 000 € Fixe

CDC 169 166,12 € 01/01/2028 1,99 ans Taux fixe à 3.95 % 2012 1 000 000 € Fixe

CE 202 864,49 € 25/01/2030 4,05 ans Taux fixe à 1.67 % 2015 700 000 € Fixe

CE 270 389,62 € 25/05/2031 5,39 ans (Livret A(Préfixé) + 0.5) 2016 640 000 € Livret A

CDC 203 145,23 € 28/11/2031 5,90 ans Taux fixe à 0 % 2016 507 863 € Fixe

SFIL 625 000,00 € 01/08/2038 12,57 ans Taux fixe à 1.59 % 2018 1 000 000 € Fixe

SFIL 499 999,90 € 01/08/2033 7,57 ans (Euribor 3M + 0.45) 2018 1 000 000 € Variable

SG 1 108 333,25 € 01/10/2034 8,74 ans Taux fixe à 0.75 % 2019 1 900 000 € Fixe

BANQUE POSTALE 1 533 333,38 € 01/08/2037 11,57 ans (Euribor 3M + 0.53) 2022 2 000 000 € Variable

SG 1 655 555,59 € 15/06/2038 12,44 ans Taux fixe 3.53% à barrière 5.75% 2023 2 000 000 € Barrière

CE 897 175,48 € 05/01/2039 13,00 ans (Livret A(Préfixé) + 0.8) 2023 1 000 000 € Livret A

TOTAL 8 653 943,63 €

Au 1er janvier 2026
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3.5 Etat de la dette du budget principal

Le capital restant dû au 01 janvier 2026 s’élève à 8 653 943,63 €
Le taux moyen de la dette est de 2,40%.

La durée de vie résiduelle est de 8 ans et 11 mois.
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3.6 Les épargnes

Epargne brute :_C'est l'écart entre les recettes de fonctionnement et les dépenses de fonctionnement. L'excédent appelé aussi 

autofinancement brut finance la section d'investissement et doit être supérieur ou égal au remboursement du capital de la dette. La part des 

cessions d'immobilisations est retirée car il s'agit d'une recette exceptionnelle.

Le taux d'épargne brute est la valorisation en pourcentage de l'épargne brute. 44



3.7 Eléments clés de la prospective

Années Dépenses 

d'investissement

Remboursement du 

capital de la dette

Part en % du remboursement du capital de la dette

2020 4 565 059,00 1 073 342 23,51 %

2021 3 472 196,00 1 083 613 31,21 %

2022 7 157 756,00 1 127 551 15,75 %

2023 8 381 495,00 1 305 169 15,57 %

2024 5 802 774,00 1 308 682 22,55 %

2025 5 625 431,00 1 302 023 23,15 %

2026 5 359 000,00 1 355 523,55 26,25 %

Le remboursement de la dette dans les 

dépenses d'investissement 

Ci-dessous, les dépenses d'investissement issues 

de la prospective dont la mise en lumière du 

remboursement du capital de la dette. Les 

mouvements inscrits au 16449 sont retirés.

Investissement
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3.7 Eléments clés de la prospective

Conclusion

La prospective 2026 confirme une trajectoire solide et soutenable : stabilité des taux, ajustement tarifaire mesuré, maîtrise du 

fonctionnement malgré l’effet de l’inflation et des transferts de périmètres, et maintien d’un niveau d’investissement priorisé (voirie, 

renouvellement urbain..) sans recourir à l’emprunt.

La dette poursuit sa décrue et reste maîtrisée (encours principal de 8,65 millions d’euros au 1er janvier 2026 ; ration de désendettement 

projeté à 6,20), tandis que l’épargne demeure positive, permettant de financer les projets tout en conservant des marges de sécurité dans un 

contexte national incertain.

Cette prospective 2026 met en évidence une situation financière particulièrement saine, reposant d’abord sur une maîtrise exemplaire de la 

masse salariale. Les efforts engagés depuis plusieurs exercices portent pleinement leurs fruits, avec une trajectoire contenue, malgré un 

contexte réglementaire et statutaire contraint, garantissant à la fois l’équilibre budgétaire et la continuité du service public.

Cette rigueur de gestion se traduit par un excédent de fonctionnement remarquable, traduisant la solidité des fondamentaux financiers de la 

commune. Cet excédent permet de dégager une capacité d’autofinancement (CAF) élevée, sécurisant durablement la trajectoire financière.

Grâce à cette CAF, notre commune est en mesure de financer une partie de ses investissements sans recourir à l’emprunt,  tout en 

poursuivant sa recherche de subventions auprès de ses partenaires, pour un niveau d’équipement soutenu et priorisé.
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LES BUDGETS ANNEXES
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4.1 Budgets annexes assainissement

L’obligation prévue pour les communautés de communes de prendre en charge les compétences eau et assainissement à partir du 1er janvier 2026 est annulée. 
La volonté municipale est de conserver la compétence « eau » et « assainissement ». 48



4.1 Budgets annexes assainissement
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4.1 Gestion de la dette assainissement

24% du stock de dette est financé à taux zéro par l’Agence de l’eau.
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4.1 Gestion de la dette assainissement
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4.2 Budget annexe eau potable
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4.2 Budget annexe eau potable
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4.1 Gestion de la dette eau potable

Le budget annexe « eau potable », ne dispose plus de dette en 2026. 

Les dernières échéances ont été réglées en 2025.
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FIN
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ASSOCIATION YAPLUK’A
CONTRAT DE CESSION DE DROITS DE REPRESENTATION

ENTRE LES SOUSSIGNES Association YAPLUK’A
250 rue du Poncelet
60640 Fréniches

TELEPHONE : 06.37.03.04.79
RAISON SOCIALE : Association loi 1901
N° SIRET : 88073249000011
CODE NAF : 9001Z

LICENCE N° : Licence 20-005367

REPRESENTEE PAR LE PRESIDENT  M. Florian Pagano
Ci-après dénommée  « L’ASSOCIATION »

ET

ORGANISME :                                                                    La Commune de Pont-Sainte-Maxence
Place Pierre Mendès 
France BP.40159
60721 PONT-SAINTE-MAXENCE

SIRET :  216 005 033 000 16
APE :  8411Z
LICENCES :  
TELEPHONE :  03.44.31.71.71 
REPRESENTE PAR : Monsieur Arnaud Dumontier, maire

Ci-après dénommé « L’ORGANISATEUR »

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

A) L’ASSOCIATION « YAPLUK’A » dispose du droit de représentation, pour laquelle elle s’est 
assurée le concours des artistes nécessaires : Yannick Boulanger, Adèle Pous et Corentin Soleilhavoup

  Titre du spectacle : « Kel’cirk » et implantation chapiteau. Description en annexe.
  

B. L’ORGANISATEUR s’est assuré de :

Date et horaire :  Les  7, 8 9 et 10 avril 2026 en journée
La disposition du lieu :  Stade municipal, sous le Chapiteau de l’Adcene, à Pont Sainte Maxence.

.

L’ORGANISATEUR et L’ASSOCIATION « YAPLUK’A » s’associeront pour réaliser en commun ces 
représentations. 

C. PRIX DES PLACES

Le prix d’accès à la  représentation est fixé à la convenance de l’organisateur, qui garde seul la totalité des 
recettes.

D) PRIX DE L’INTERVENTION
L’organisateur s’engage à verser à l’association en contrepartie de ce qui précède, sur présentation de 
facture,
Pour les représentations le montant total de  …………………….............…5000 €
Frais de déplacement et repas inclus
Soit au total la somme de 5000 € 
Soit en toutes lettres Cinq mille  euros.

Yapluk’A  - 250 rue du Poncelet 60640 Fréniches
 : 06.89.93.58.09

yapluka.asso@yahoo.com



L’organisateur s’engage à verser, sur présentation de facture, cette somme à l’association à l’issue de 
la prestation, soit par chèque postal ou bancaire, soit par mandat administratif à l’ordre de Yapluk’A

E) OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION
Les membres de l’association assumeront la responsabilité artistique de l’intervention.
L’association se chargera de régler les salaires ainsi que les différentes cotisations et ce auprès des 
différents organismes.

F) OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR
L’organisateur fournira  le lieu nécessaire à la représentation en bon état de marche.
Les éventuels droits de Sacem et Sacd sont à la charge de l’organisateur.

G) ASSURANCE
L’organisateur  déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à la 
représentation dans les lieux. 

H) CONDITIONS D’AMENAGEMENT, DE REPORT OU D’ANNULATION
Dans l'éventualité d'une prolongation ou d'un nouveau confinement lié au CORONAVIRUS Covid -19, Le 
producteur souhaite apporter, conformément aux recommandations du Syndicat national des entreprises 
artistiques  et  culturelles  (Syndeac),  des  précisions  concernant  d'éventuelles  annulations  de  dates  de 
représentations pouvant intervenir dans ce contexte. Quel que soit le motif lié à l'impossibilité d'assurer une 
ou  plusieurs  représentations,  c'est-à-dire  que  l'annulation  survienne  pour  cause  de  maladie  parmi  les 
membres des équipes artistiques ou de la structure d'accueil, ou bien du fait d'une décision communale, 
préfectorale ou gouvernementale de fermeture: - L'ORGANISATEUR et le PRODUCTEUR examineront tout 
d'abord la possibilité de reporter les représentations programmées; - Si cette solution n'est pas envisageable 
à la demande de l'organisateur  Le présent contrat se trouvera suspendu ou annulé de plein droit et sans 
indemnité d'aucune sorte.

I)       DISPOSITIONS PARTICULIERES  

Fait à Fréniches, le 05/03/2026
en deux exemplaires

L’ASSOCIATION (1) L’ORGANISATEUR (1)
 

Nombre de mots rayés :
Nombre de mots rajoutés :
(1) faire précéder de la mention « lu et approuvé »

Yapluk’A  - 250 rue du Poncelet 60640 Fréniches
 : 06.89.93.58.09

yapluka.asso@yahoo.com



ANNEXE 1 : Implantation du chapiteau, arrivée, montage, démontage, hébergement.

Montage en autonomie le lundi 06 avril 2026
Heure d’arrivée : 9H
Démontage : Samedi 11 avril en journée.
Catering : bouteille d’eau, café ou thé

Logistique  :  structure  du  chapiteau,  matériel  de  sonorisation  et  d'éclairage  fournis  par  la  compagnie 
Yapluk’A. La surveillance nocturne du chapiteau est gérée par les artistes 
L’empâtement total du chapiteau est un cercle de 20 mètres, avec des pinces qui entrent à 85 cm sous terre. 
Suite au rendez-vous avec les services techniques, Le chapiteau sera installé entre la route et le stade (site 
fermé à clés). 
Il faudra installer le vendredi 03 avril une rallonge pour la partie électrique qui partira de l’ancien mini-club 
jusqu’au chapiteau. 
Il faudra également un coffret 32 ampères (coffret forain) il sera entreposé le vendredi 03 avril au gymnase.
Il faudra également des praticables 6 m d’ouverture par 4 m de profondeur qui seront installés le mardi 07 
avril à 8h par les services techniques.
Pour le bien être des artistes qui vont dormir sur place, mettre à leur disposition douche et vestiaire où ils  
pourront également entreposer leurs affaires.
Le vendredi 03 avril, Corentin Soleilhavoup viendra à 14h pour récupérer les clés du site où sera installé le 
chapiteau et le badge pour l’accès au gymnase.

ANNEXE 2 : Kel’cirk.

Kel’cirk est une formule de médiation culturelle qui s’étale sur une semaine.

A  l'occasion  du  Festival  du  conte,  4  journées  de  médiation  cirque  seront  gérées  par  deux  ou  trois 
intervenants  par  la  Cie  Yapluk’a (Yannick  Boulanger,  Adèle  Pous  et  Corentin  Soleilhavoup)  sous  le 
chapiteau.

Les mardi 07, jeudi 09 et vendredi 10 avril 2026 à 9h15, 10h15, 14h et 15h, les artistes accueilleront les 
scolaires du CE1 au CM2.
Un créneau sera réservé aux enfants du CLSH le mercredi 08 avril de 10h à 12h. 
Un créneau tout-public sera proposé le mercredi  08 avril 2026 de 14h à 17h . 

Yapluk’A  - 250 rue du Poncelet 60640 Fréniches
 : 06.89.93.58.09

yapluka.asso@yahoo.com







CONTRAT 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES:  

 

 

Arnaud FROMENT (Arthur Saint Georges) 

12 impasse du clos des Rhesnes 

77860 Saint Germain sur Morin 

tel : 06.35.43.18.92 

SIRET : 51514206500033 

APE : 9329Z 

 

Ci-après dénommé « LE PRODUCTEUR » d’une part 
 

Et                                                  

                                                                                                   

La Commune de Pont-Sainte-Maxence, d’une part 
Représentée par Monsieur Arnaud Dumontier 

En sa qualité de Maire 

Place Pierre Mendès France BP.40159 

60721 PONT-SAINTE-MAXENCE 

 

SIRET : 216 005 033 000 16  

APE : 8411Z 

 

Pour la Direction de la Vie Associative, Culturelle et Sportive  

 

Service : 

Pôle évènementiel 

21 rue Boilet 

60700 PONT-SAINTE-MAXENCE 

tél. 03.44.53.12.75 

 

Ci-après dénommé, « L’ORGANISATEUR », d’autre part 
 

Contact : Mélanie Kockaerts 

melanie.kockaerts@pontsaintemaxence.fr 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet 

 

Arnaud FROMENT (Arthur Saint Georges) interviendra dans le cadre d’une 
animation en centre-ville, afin d’effectuer une prestation de sculpture sur ballons 

en déambulation 

 Le samedi 4 avril 2026, de 14h00 à 16h00 

Public : enfants  

Lieu : Centre-Ville 

Rue Bodchon, rue Charles Lescot 

60700 PONT-SAINTE-MAXENCE 



 

Article 2 - Obligations du producteur 

 

Le producteur s’engage à réaliser la prestation dans le respect de la réglementation 
en vigueur et des règles de sécurité applicables. Il veille à adapter les modalités de 

son intervention aux conditions du site et à la présence du public, notamment des 

enfants. 

 
 

Article 3 - Conditions d’exécution 

 

La prestation se déroulera dans le respect des règles de sécurité en vigueur. 

L’organisateur s’engage à mettre à disposition un espace adapté permettant le bon 
déroulement de l’animation et à assurer des conditions d’accueil du public 
garantissant la sécurité des personnes présentes. 

 

Article 4 - Modalités de Paiement 

 

En contrepartie de l’accomplissement de la mission définie à l’article 1, 
l’organisateur s’engage à verser au producteur la somme 400,00 € (quatre cents 

euros)  

 

Le règlement sera effectué par mandat administratif sur présentation d’une facture 
et selon les règles de la comptabilité publique, dans un délai de trente jours à 

compter de la fin de la manifestation. 

La facture sera déposée sur le portail Chorus pro. 

 

Article 5 - Annulation 

 

En cas d’annulation pour cas de force majeure, la prestation devra être 

reprogrammée dans les six mois sur une date acceptée par les deux parties. 
 

 

Article 6 - Assurance 
 

L’organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des 
risques liés à l’intervention dans les lieux. 
Le producteur est tenu de s’assurer pour les risques liés à son déplacement, et ses 
effets professionnels et personnels. 
 

 

Pont-Sainte-Maxence, le 23 mars 2026  
 

 

Le Producteur         L’Organisateur 
 

     

          Arnaud DUMONTIER 

 

     
    







CONTRAT 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES:  

 

 

Arnaud FROMENT (Arthur Saint Georges) 

12 impasse du clos des Rhesnes 

77860 Saint Germain sur Morin 

tel : 06.35.43.18.92 

SIRET : 51514206500033 

APE : 9329Z 

 

Ci-après dénommé « LE PRODUCTEUR » d’une part 
 

Et                                                  

                                                                                                   

La Commune de Pont-Sainte-Maxence, d’une part 
Représentée par Monsieur Arnaud Dumontier 

En sa qualité de Maire 

Place Pierre Mendès France BP.40159 

60721 PONT-SAINTE-MAXENCE 

 

SIRET : 216 005 033 000 16  

APE : 8411Z 

 

Pour la Direction de la Vie Associative, Culturelle et Sportive  

 

Service : 

Pôle évènementiel 

21 rue Boilet 

60700 PONT-SAINTE-MAXENCE 

tél. 03.44.53.12.75 

 

Ci-après dénommé, « L’ORGANISATEUR », d’autre part 
 

Contact : Mélanie Kockaerts 

melanie.kockaerts@pontsaintemaxence.fr 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet 

 

Arnaud FROMENT (Arthur Saint Georges) interviendra dans le cadre de la chasse 

aux œufs, afin d’effectuer une prestation de bulles de savons géantes,  

 Le lundi 6 avril 2026, de 10h00 à 12h00 

Public : enfants  

Lieu : Champ-de-mars 

Rue de la république 

60700 PONT-SAINTE-MAXENCE 

 



Article 2 - Obligations du producteur 

 

Le producteur s’engage à réaliser la prestation dans le respect de la réglementation 
en vigueur et des règles de sécurité applicables. Il veille à adapter les modalités de 

son intervention aux conditions du site et à la présence du public, notamment des 

enfants. 

 
 

Article 3 - Conditions d’exécution 

 

La prestation se déroulera dans le respect des règles de sécurité en vigueur. 

L’organisateur s’engage à mettre à disposition un espace adapté permettant le bon 
déroulement de l’animation et à assurer des conditions d’accueil du public 
garantissant la sécurité des personnes présentes. 

 

Article 4 - Modalités de Paiement 

 

En contrepartie de l’accomplissement de la mission définie à l’article 1, 
l’organisateur s’engage à verser au producteur la somme 400,00 € (quatre cents 
euros)  

 

Le règlement sera effectué par mandat administratif sur présentation d’une facture 
et selon les règles de la comptabilité publique, dans un délai de trente jours à 

compter de la fin de la manifestation. 

La facture sera déposée sur le portail Chorus pro. 

 

Article 5 - Annulation 

 

En cas d’annulation pour cas de force majeure, la prestation devra être 
reprogrammée dans les six mois sur une date acceptée par les deux parties. 

 
 

Article 6 - Assurance 
 

L’organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des 
risques liés à l’intervention dans les lieux. 
Le producteur est tenu de s’assurer pour les risques liés à son déplacement, et ses 
effets professionnels et personnels. 
 

 

Pont-Sainte-Maxence, le 23 mars 2026  
 

 

Le Producteur         L’Organisateur 
 

     

          Arnaud DUMONTIER 

 

     
    


